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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

allocations de logement
Question écrite n° 32734

Texte de la question

Mme Christine Lazerges attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la question des
allocations logement à caractère social. L'article D. 542-1 du code de la sécurité sociale précise que « le
logement mis à la disposition d'un requérant par un des ascendants ou de ses descendants n'ouvre pas droit au
bénéfice de l'allocation ». Néanmoins, un certain nombre de locataires se trouvent dans des situations plus que
difficiles. Les enfants étudiants des parents propriétaires bénéficient souvent de peu de ressources, mais
doivent payer un loyer équivalent à celui du prix du marché. Elle lui demande s'il ne serait pas souhaitable
d'assouplir la législation et permettre selon des règles claires, l'attribution de l'allocation à des locataires
ascendants ou descendants des propriétaires.

Texte de la réponse

En application des articles R. 831-1 et D. 542-1 du code de la sécurité sociale, l'allocation de logement sociale
et l'allocation de logement familiale ne peuvent être attribuées au titre d'un logement mis à disposition par un
ascendant ou un descendant, même à titre onéreux. La solidarité entre ascendants et descendants, qui trouve
son fondement dans le code civil, notamment dans le principe d'obligation alimentaire, a conduit à écarter le
bénéfice de l'allocation de logement dans ce cas. En outre, la loi de finances rectiticative pour 1999 dans son
article 50 précise que « l'allocation de logement n'est pas due aux personnes qui sont locataires d'un logement
appartenant à l'un de leurs ascendants ou descendants, ou ceux de leur conjoint, ou concubin ou de toute
personne liée à celles par un contrat conclu en application de l'article 515-1 du code civil ». Le législateur a ainsi
réaffirmé que la solidarité nationale n'avait pas à se substituer, dans le cas d'espèce, à la solidarité familiale. Il
n'est pas souhaitable de revenir sur ce principe pour prendre en charge partiellement le paiement d'un loyer dont
la réalité n'est pas toujours avérée.
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